TRANSMISSION ET TRAITEMENT DU DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT EN EPS Document C


	Intervenant bénévole
	Intervenant rémunéré
1ère demande ou renouvellement
	Intervenant rémunéré
agréé depuis moins de 3 ans
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Présenté par le directeur de l’école

Stage de formation obligatoire (vélo, escalade, activités nautiques, natation)


Agrément par l’IEN après avis du CPC EPS
Information du directeur de la décision

	Enseignant
Intervenant

Elaborent le projet pédagogique

Avis du directeur de l’école qui transmet

Avis de l’IEN après avoir consulté le CPC EPS
Information du directeur de la décision


Avis du CPD EPS

Décision de
L'IA-DASEN

DIVEL
Recueil de l’avis du CPD EPS
Information de l’IEN  et de l’intervenant de la décision



	Enseignant
Intervenant

Elaborent le projet pédagogique

Avis du directeur de l’école qui transmet


Décision de l’IEN après avoir consulté le CPC EPS
Information du directeur de la décision
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